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•st confiée à M. Horner professeur de pédagogie
à l'Université est, nous semble-t-il, l'organe

par excellence du corps enseignant catholique
de la Suisse française.

Par la fusion de leurs journaux respectifs,
nos amis de Fribourg el du Valais ont uni leurs
«(Torts de manière à produire une publication
qui tiendra un rang honorable dans la presse
pédagogique.

Nous souhaitons que le Bulletin pédagogi-
f trouve un sympathique accueil dans les écoles

et foyers jurassiens.
S'adresser à l'Imprimerie calholique suisse

à Fribourg.
G.

Etat civil
PORUE^TUUY

Décembre 1901

Naissances.

Du 1". Köhler, énfant-mort-né, fils d'Emile,
?oyageur de commerce, de Ltttzelfliih, et de
Marie-Louise née Sémon. Du 2. Huber Berthe,
fille d'Albert, voiturier, de Mauraz, et de Berthe

née Petitat. - Du 2. Spörri Gustave, fils
ie Gottfried, cordonnier, de Fischenthal, Zurich,
et de Rosine née Moser. — Du ti. Coulon Alice,
tille de Louis, fabricant d'horlogerie, de Selon-
court, Doubs, (France), et de Julie née Wirth.
— Du (3. Schaldenbrand, Arnold-Octave, fils
i'Adolphe, horloger, de Porrentruy, et de
Rachel née Cattin. Du 7. Villemin, Jeanne-
Henriette, fille de Etienne-Justin, horloger, de

Bressaucourt, et de Henriette Noirjean née Chof-
fat. — Du 10. Maître, Fanny-Julie, fille de Jo-
•eph, émailleur, de Epiquerez, et de Joséphine-
Marie née Clerc. - Du 10. Delozé, Eugène-Auguste,

fils d'Auguste, cordonnier, de Nancy,
Meurthe-et-Moselle, et de Marie-Julie née
Gigandet — Du 20. Minetti, Thérèse-Amélie-Béa-
trice-Andrée, fille d'Achille, ferblantier, de

Trasquera (Italie) etde Marie-Ju lia-Jeanne, née
Montavon. — Du 22. Erhardt, Alfred-Robert,
fils de René, visiteur, de Porrentruy, et de Elisabeth

née Caffot. — Du 27. Froidevaux Jeanue,
tille de Jean, menuisier, de Muriaux, et de
Thérèse i.ée Vallat. — Du 30. Bousspn, Henri-
Léon-Emile, fus d'Emile, fabricant d'horlogerie,
Je St-Ursanne, et de Marie née Weisser.

Mariages.

Du fi. Badet Xavier, horloger, de FYegiécourt,
et Guédat Eugénie, servante, de Ocourt. — Du
16. Aeberhardt Raoul, tonnelier, de Jegenstorf,
et Rœderstorf Marie, de Miécourt. — Du 30.
Blumenstein Frédéric, employé aux douanes, de

Niederbipp, et Jenny Albertine, de Langenbrink.

Décès.

Dn Ie'. Köhler, enfant mort-né, fils de Emile,
•t de Marie-Louise née Sémon, de Liitzelfliih.

Du 1er Oeuvray Eugénie, née Caburet, ménagère,

de Bressaucourt, née en 1849. Du 2.
Brunet Marcel, fils„d'Achille, et de Lucie née
Patois, de St-Ursanne, née en 1894. — Du 3. Lötz
Marie, née Maillard, de Porrentruy, née en 1805.
— Du 4. Hennin Jacques, journalier, de
Vendlincourt, née en 1824. — Du fi. Oeuvray Constant,

journalier, de Bressaucourt, né en 1860. —

Dn 19. Meier, Henri-^ lbert, fils de Rodolphe,
et de Elisa née Révilly, de Matfstetten, née en
1901. —Du 19. Lefaivre Fernande-Elisabeth-
Agathe, fille de Pauline, de Vicquinghem
(France), née en 1901. — Du 22. Froidevaux
Ckarles, horloger, du Bémont né en 1855;
JDb 23. Brunet Gabriel, fils d'Achille, et de Lu¬

cie née Patois, de St-Ursanne, né en 1895. —
Dn 23. Erhardt, Alfred-Robert, fils de René, et
de Elisabeth née Caffot^de Porrentruy, né en
1901. — Du 24. Patois Hélène, née Boillat, du
Bémont, née eu 1820. * Du 28. Froidevaux
Joanne, fille de Jean, et de Thérèse née Vallat,
de Muriaux, née en 1901. — Du 28. Cuttat
Joseph, boîtier, de Damphreux. né en 1830.

«30. MOT CARRÉ SYLLABIQUE.

XX XX XX 1. Bruit.
XX XX XX 2. Temple indian.

XX XX XX 3. Chef d'Israël.

§£S^- Envoyer les solutions jusqu'au «ardi

soir, 2S courant.

Récréations du dimanche

Solutions aux questions posées dans le N ' 209
du Pays du Dimanche :

819. CHARADE.

Dom front.

820. EPITAPHE.

Lan tara, peintre français, né en 172!>, au
village d'Oncy (Seino-et-(;)ise), mort en 1778 à

Paris, à l'hôpital de la Charité.

821. USAGES ET COUTUMES.

I.KS SCELLES.

Les serrures de nos aïeux consistaient simplement

en des nœuds très difficiles à défaire. Chacun

avait alors son noeud, comme chacun a aujourd'hui

sa serrure et sa clef. L'art de ces nœuds
consistait à bien cacher les extrémités des
cordons qui les formaient. Cependant, comme il se
trouvait alors des personnes habiles à délier des
nœuds, on »jouta le sceau et le cachât, qu'on
apposait aux deux bouts, unis ou séparés.

Ce genre de fermeture est encore en usage. En
justice on dit: Poser le scellé, lorsqu'un officier
de justice a mis un cachet.

822. MOTS EN TRIANGLE.

ZIBELINE
INEGALE
BESACE
EGALE
LACE
I L E

N E
E

Ont envoyé des solutions partielles : MM. Le
pilier du Cercle Industriel à Neuveville ; Ninon
à Cœuve ; Marcel l'Hercule à Porrentruy ;

Flocon de Neige à Saignelégier.

827. ANAGRAMME.

Sur mes huits pieds, je suis un serviteur fidèle ;

En les bouleversant, je serai la plus belle.

828. PROBLÈMES ALPHABÉTIQUES.

Voyelles.

Remplacer les * de la phrase ci-dessous par
les consonnes corespondantes et l'on obtiendra
une épigramme de quatre vers :

<. a»*_*a*e*_*j_*i**e)_*0
**a**_à. — *e*i, — i*i— *o* — a

¦>i_*i*i»_*0*_é*i**e
829. CURIOSITÉS.

LE FUCHSIA.

Quelle est l'origin« du nom du Fuchsia

Publications officielles

Convocations d'assemblées.

Chevenez. — Le 26. à midipourratifierla.
vente d'une parcelle de terrains, décider si
la place de régent de la classe supérieure
sera mise au concours, voir si l'on révisera
un article du règlement sur la jouissance
des terrains ; s'occuper de l'adjudication des
taupes.

Courgenay. — Le 19, à 1 h. pour discuter
et voter le règlement de l'école complémentaire,

s'occuper des exlances et d'un bassin
defontaineà Courtemautruy, voler le budget.

Le 26, à 1 heure pour s'occuper des

comptes, fixer l'indemnité à accorder au
maire pour l'exécution du règlement de
police, statuer sur une proposition de
l'administra tion du château, nommer la
commission des chemins.

Charmoille. — Assemblée paroissiale le
26 à, 3 h. pour voter le budget.

Cornol, — Le 19 à 1 h. pour arrêter et
voter le budget, statuer sur la construction
d'un chemiu et sur une pétition concernant
l'heure de fermeture des auberges.

Courtedoux. — Le 26, à 12 1/2 h., pour
voter le budget ; nommer les membres des
diverses commissions ; décider si l'on prendra

les taupes et si la commune, fournira
gratuitement le matériel scolaire, etc..

Courtëmaiche. — Le 26, à 2 h., pour voter

le budget, s'occuper de la cession d'eau.

Corban. — Le 26, à 2 1/2 h., pour décider

si la place d'institutrice de la classe
inférieure sera mise au concours.

Courroux. — Le 26, à 11 h., pour arrêter

le budget et nommer les vérifitaleijrs
des comptes.

Damvant. — Le 26, à 11 h. pour nommer
l'adjoint et voler le budget.

Fahy. — Le 26, à 2 h., pour voter le.

règlement de l'école complémentaire et de la
prise des taupes.

Montignez. — Le 26, à 2 1/2 h., pour
décider si la place de l'instituteur sera mise
au concours.

——- Immédiatement après, assemblée
des propriétaires fonciers pour nommer le
taupier.

Selenle. — Assemblée bourgeoise le 19. à
2 h., pour recevoir un bourgeois.

Vermes. — A l'assemblée du 1W à midi,
il sera procédé au remplacement du. maire.

Cote de l'argent
du 15 Janvier 1902.

Argent lin en grenailles, fr. 98.50 le kilo.

Argent fin laminé, devanl servir de b'«se

pour le calcul des titres de l'argemt dos

boîtes de montres fr. 100.50 I« kilo.

ïiiUar-imprimeur : G. Moritz, g«raat.
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